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TABLE RONDE 5 : FAIRE DE LA RESPONSABILITÉ MUTUELLE UNE REALITÉ  

Résumé 

La table ronde sur la responsabilité mutuelle a donne lieu a de vifs discussions reflétant un large 
panel de points de vue y comprit ceux des parlementaires et des représentant de la société civiles. Les 
questions principales on été déterminés lors du discours préliminaires donné par Mme. Mary Robinson. 
Ont suivis une étude de cas de la Tanzanie, et d’une initiative conjointe des pays est-asiatique 
(Cambodge, Laos et Viêt-Nam). Le discours préliminaires, les études de case et les commentaires du 
publique ont été d’une consistance notable y compris sur les points suivants : 

 Une comptabilité mutuelle et renforcer et cruciales pour le changement nécessaire à la 
réalisation des autres objectifs clés de la Déclaration de Paris et du programme d’action d’Accra 
ainsi qu’au résultat sur le développement auxquelles ils contribuent. Les points déterminants de 
son efficacité sont la confiance mutuelle et le respect, les partages des objectifs et des valeurs 
et le suivi indépendant.  

 Les programmes réalisés à ce jour ne sont pas à la hauteur. Cette question nécessite donc une 
attention particulière afin d’augmenter la portée du pays et de transformer les mécanismes 
consultatifs existants en mécanismes de responsabilités réelles plutôt d’en créer de nouveau. 

 Aussi bien la mutualité a niveau national qu’international et les liens les unissant ont besoin 
d’être renforcer. Les approches régionales peuvent également jouer un rôle constructif. 

 La priorité première est le renforcement du rôle des pays partenaires. Ceci s’applique aussi bien 
au niveau national qu’au niveau internationale y compris, au sein des groupes consultatives  et 
des groupes de travail sur l’efficacité de l’aide. 

 La responsabilité mutuelle se doit de respecter et venir en complément de la responsabilité 
domestique. Les meilleurs mécanismes de responsabilité mutuelles est de résultats de matières 
de développement sont issus des pays ayant les mécanismes de responsabilité domestiques les 
plus renforcer. 

 La responsabilité mutuelle touche a des questions plus larges y comprit les questions sur la 
problématique homme-femme, les questions sur le droit de l’homme, les questions sur 
l’environnement et es questions concernant les engagements des donneurs sur les volumes de 
l’aide.   

 Des enquêtes indépendantes menées particulièrement par les parlements et la société civile 
peuvent renforcer la responsabilité mutuelle.  

 Les progrès de la responsabilité mutuelle ont été lents en matière de renforcement du rôle des 
parlements. Il faut y remédier. 
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 Le rôle des OSC  et leurs efforts d’augmenter les propres responsabilités à besoin de plus de 
soutien. 

 La transparence de l’information sur l’aide, y compris par exemple  l’information sur l’assistance 
technique, ainsi qu’une meilleure transparence des budgets nationaux pour le développement  
sont une question vitale. 

 Des groupes de suivi internationaux, des enquêtes régionales menées par les pairs et une 
mesure indépendants de la performance des donneurs à niveau nationales sont des bonnes 
pratiques qui méritent une considération plus importantes. Un effort international de 
documentation et de diffusion de bonnes pratiques sur la responsabilité mutuelle serait le 
bienvenu. 

En conclusion, les co-présidents, rejoignant les objectifs de la réunion ont fait appels a un 
redoublement des efforts afin de réaliser l’objectif de 100% de la couverture du pays et de renforcer les 
mécanismes existant dans le but de faire la responsabilité mutuelle une réalité. Ceci veut dire la 
réalisation des engagements de mise en œuvre pris lors de la Déclaration de Paris et du programme 
d’action d’Accra  et d’aller même au-delà. Ils ont demandé qu’une attention particulière soit accordée au 
renforcement des rôles des pays partenaires y compris les rôles des parlements et de la société civile et 
une utilisation des informations indépendantes aussi bien aux niveaux national qu’international. Le 
groupe de travail du CAD soutenu par une forte participation des pays partenaires, a été designer pour 
mener à bien cet effort de collaboration. 
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TABLE RONDE 5 : RAPPORT DE SYNTHESE 

Ce rapport s’articule autour des sections suivantes: Introduction ; Formuler les questions; Étude de cas 
sur la Tanzanie; Étude de cas sur l’initiative en Asie de l’Est (Cambodge, Laos et Viêt-Nam) ; Débats du 
publique ; et Principaux point de consensus.  

1. Contexte 

La Déclaration de Paris, y compris ses provisions sur la responsabilité mutuelle, concerne le 
changement de comportement des relations en matière d’aide dans le but de réaliser mes ODM et autres 
objectifs pour le développement. La Responsabilité mutuelle est le processus par lequel deux parties ou 
plus, en l’occurrence les pays partenaires et les donneurs, se portent responsables l’un envers l’autre des 
engagements mutuels qu’ils ont volontairement pris. Ceci comprend les mécanismes de suivi et les 
actions de consultation et de remédiation. Son succès dépend de la mise en place d’une confiance et 
d’une compréhension mutuelles, d’un partage des objectifs et des valeurs et d’un suivi indépendant. Elle 
représente un complément, plutôt qu’un substitut, à la réédition de comptes première aussi bien des 
pays partenaires que des donneurs à leurs citoyens. Les évaluations à niveaux national et international 
montrent que la responsabilité mutuelle peut avoir un impact positif sur les mesures d’incitation et sur le 
comportement aussi bien des pays donneurs que des pays partenaires et renforcer ainsi l’efficacité de 
l’aide. Ceci est en partie dû à sa capacité d’aider à un meilleur équilibre de la responsabilité afin de 
soutenir des relations plus égales en matière d’aide.  

Les preuves montrent que les progrès ont été trop lents. La couverture nationale de la responsabilité 
mutuelle a diminué et les mécanismes existants sont souvent faibles. Le Rapport de synthèse sur 
l’évaluation et la mise en place de la Déclaration de Paris1 indique que la responsabilité mutuelle est 
l’élément le moins compris du programme sur l’efficacité de l’aide. Il a relevé des exemples de bonnes 
pratiques à niveau national et international mais il existe des chevauchements et un important accord 
doit être conclu afin de diffuser et renforcer ces bonnes pratiques. L’enquête de suivi de la Déclaration de 
Paris menée par l’OCDE/CAD en 2006 révèle que 44% des 34 pays partenaires s’étant volontairement 
soumis à l’enquête ont jugé déjà posséder les mécanismes de révision mutuelle.  L’enquête de suivi de 
2008 a quant à elle révélé que seuls 24% des 55 pays participants à la deuxième phase de l’enquête2 ont 
jugé que ces mécanismes étaient déjà mis en place dans leur pays. Même en tenant compte des résultats 
de l’évaluation, ayant révélé que les mécanismes pouvant être utilisés en matière de responsabilité 
mutuelle sont en général plus diffus que réalisée, le message transmis par ce déclin est clair.  

La table ronde sur la responsabilité mutuelle avait comme objectif d’étudier les raisons sous-jacents 
de la lenteur du progrès de la responsabilité mutuelle et d’identifier les mesures pouvant renforcer 

                                                      

1
  Wood B. (Team Leader) Kabell, D. Muwanga, N et Sagasti, F. Rapport de synthèse sur l’évaluation et la 

mise en œuvre de la Déclaration de Paris, Première Phase Rapport de Synthèse (Kabell Konsulting ApS) 

2 
 Enquête 2008 de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris: Une aide efficace d'ici 2010 ?  Les 

actions à prendre Vol. 1  
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l’engagement envers, et de la responsabilité mutuelle et sa mise en pratique. La table ronde s’est basée 
sur les consultations préparatoires et les nombreux ateliers, études et rapports  préparées en vue du 
forum haut niveau d’Accra.  Un document de réflexion présentant les questions révèles par les études, les 
rapports, les ateliers et les consultations leur a été remis au participants. Un large groupe de référence a 
été établi apportant des commentaires sur les différents avant-projets de document. 

La table ronde 5 c’est centre sur les questions clés suivantes: 

 S’assurer de la compréhension partagée du sens et du porté de la responsabilité mutuelle. 

 Renforcer l’appropriation et le rôle joué par les différents partis prenants, particulièrement les 
parlements et la société civile. 

 Instaurer et consolider les synergies entre la responsabilité domestique et la responsabilité 
mutuelle 

 Renforcer l’engagement politique nécessaire à la réalisation de la responsabilité mutuelle ; 

 Contribuer au progrès en matière de responsabilité mutuelle à partir des conclusions générer 
par le Forum d’Accra. 

Un discours préliminaire à été donné par Mary Robinson ex-Présidente de l’Irlande et Haute 
commissaire des Nations Unies pour les droits de l’homme de 1997 à 2002.  Suivi par deux études de cas 
par pays – le premier de Tanzanie et le second, un exemple régional du Cambodge, Laos et Viêt-Nam. 
S’en est suivie une discussion animée et la table ronde à été clôturé par un résumé les deux co-présidents 
en provenance de Tanzanie et d’Ireland. 

2. Formuler les questions 

Les principaux points abordés par Mme. Mary Robinson dans son un discours préliminaire ont étaient les 
suivants.   

 La Déclaration de Paris, y compris la responsabilité mutuelle, concerne le changement de 
comportements en matière de relations avec l’aide dans le but de réaliser les ODM été autres 
objectifs de développement. 

 Les pays partenaires et donneurs sont chacun responsable de leurs propres citoyens en matière 
de résultat. La responsabilité mutuelle est basée sur l’instauration concerne de la confiance et la 
compréhension, chaque partenaire prenant la responsabilité de la réalisation d’objectifs en 
commun et restant ouvert à un examen indépendant et minutieux. 

 « Le savoir s’est le pouvoir. » La prédictibilité et la transparence des budgets  du gouvernement 
étude l’aide sont vitaux pour la planification et les résultats, s’agissant de respecter les 
engagements pour augmenter les volumes de l’aide. La responsabilité des donneurs  soumis à 
une responsabilité mutuelle et de respecter leurs engagements à fournir une aide prédictible et 
délié au soutien des stratégies et politiques de développement approprier par les pays. Les pays 
partenaires doivent fournir le  leadership nécessaire et l’environnement propice afin d’assurer 
un usage efficace des ressources pour le développement, y compris l’aide, de résoudre 
équitablement les questions relatifs aux objectifs pour le développement. L’efficacité de l’aide 
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doit être considérée dans le contexte plus élargie des accords internationaux – y comprit les 
droits de l’homme, l’équité homme-femme et l’environnement -  domaines ou il reste beaucoup 
à faire. 

 L’implication insuffisante des parlements dans le processus du développent à tous les niveaux 
est également un point faible. Les parlementaires peuvent être de puissants agents du 
changement. Ils sont placés pour s’assurer que les processus de politiques national  sont ouverts 
et réponde bien à la réalité socio-économique. Le rôle de la société civile dans le soutien des 
voix de ceux qui, autrement ne pourraient être entendu et dans la reddition de comptes des 
gouvernements à également besoin d’être soutenu et renforcé. La société civile peut aider à 
fournir l’information indépendante nécessaire sur la responsabilité mutuelle au niveau national 
et international. En même temps la société civile doit elle-même être tenu comptable. 
Le « Forum Ouvert » proposer pour le renforcement d’efficacité des OSC est un début 
encouragement. La responsabilité du secteur privée dans des domaines tels que l’exploitation 
des minerais ne devrait pas négligée. 

 Le leadership politique est essential pour faire de la responsabilité mutuelle, une réalité. Il 
requiert une plus forte interaction entre les mécanismes de responsabilité internationaux, 
nationaux, et locaux. Il requiert également un respect mutuel, un dialogue ouvert et franc et un 
sens de la responsabilité collectif pour atteindre les résultats es contés 

  Les mécanismes permettant d’améliorer la responsabilité mutuelle existe déjà. Le groupe de 
travail sur l’efficacité de l’aide peut il saisir l’occasion de mener à bien la responsabilité 
mutuelle? Comment les pays partenaires peuvent ils jouer un rôle beaucoup plus important 
dans le groupe de travail et les examens par les pairs du CAD ? Comment le groupe de travail 
peut être plus étroitement liée à la société civile ainsi qu’à la structure de disposition incitative 
des donneurs?   

Elle a conclu son intervention en lançant le défit suivants aux participants:   

« Le défit que je vous propose est d’aller au-delà des engagements pris à Paris et ici à Accra. Ce 
forum de Haut Niveau et l’ensemble du processus Paris-Accra ont le potentiel nécessaire pour réaliser 
créé une dynamique tellement à ce changement. Le succès de cette table ronde et ce forum de Haut 
Niveau aura lieu non à travers les mots que nous prononçons mais dans le changement de comportement 
qui renforcera les résultats réels. La balle est dans votre camp. » 

3. Étude de cas: l’expérience de la Tanzanie3 

En réponse aux relations entre les gouvernements et les donneurs qui ce sont vue détériorer au 
début des années 90, les deux partis ont nommées en 1994 un « groupe de suivi indépendant » 
composées d’experts en gestion de la coopération pour le développement. Leurs objectifs étaient 
d’évaluer les sérieux problèmes qui sont apparues dans la relation pour l’aide et de proposer un 
ensemble de solutions spécifiques. Ce travail a abouti à un accord entre les deux parties d’entreprendre 
des actions menant à : une meilleurs appropriation national et leadership du gouvernement ; plus 

                                                      

3
  Présenté par M. Ngosha Magonya, Commissioner for External Finance, Ministères des finances et des 

affaires économiques, République uni de Tanzanie au nom du Secrétaire permanent au Trésor. 
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d’efforts de la part du gouvernement pour l’améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources, 
domestiques et financées par l’aide, afin d’améliorer la croissance et réduire la pauvreté ; et une meilleur 
transparence et rééditons de comptes dans l’utilisation des ressources. Le rôle du groupe de suivi 
indépendant à été graduellement institutionnalisé et délimiter lors de plusieurs phases de 1997 à 2005, 
avec une prochaine phase prévue en 2009. 

M. Magonya a mise l’accent sur la manière avec laquelle la Tanzanie a affronté le défit de traiter 
avec un nombre important de donneurs officielles  – vingt-six – qui représente plus du tiers du budget 
national. Cela à mener a des nombreux besoins en procédures, missions et rapports ainsi que 
d’importants couts de transaction. Répondre aux besoins des donneurs à demande un investissement de 
la capacité du gouvernement,  y compris le temps que les responsables y ont dédié, du temps ayant pu 
servir au gouvernement à mener ces propres programmes à bien. Le gouvernement avait une 
appropriation insuffisante de cette structure complexe de programme et besoin des donneurs ainsi que la 
gestion de l’aide.   

Il a accordé que la responsabilité mutuelle sera définie comme étant « un ensemble des 
responsabilités et la capacités de réponses partagées entre le gouvernement de  Tanzanie et des 
donneurs  envers les partis prenantes locales, et l’un vis-à-vis de l’autre, pour leurs actions destinés à 
tenir leurs engagements  en matière de coopération et gestion du développement». Cette responsabilité 
mutuelle a été dirigée par la Vision à long-terme du gouvernement et les stratégies de développement à 
moyen-terme. 

Les deux cadres de travail des visions pour le développement à long-terme du pays en 20204 et en 
2025 constituent le noyau de l’engagement pour la coopération au développement. Les parties en 
coopération partagent la responsabilité envers les parti prenantes en Tanzanie afin de réaliser les 
objectifs des Visions qui sont élaborer sur la base des stratégies de lutte contre la pauvreté et pour la 
croissance respectivement dénommées MKUKUTA et MKUZA (acronyme Swahili). Les deux stratégies 
reprennent les lignes directrices des OMD et fournissent la base pour un alignement du soutien aux 
partenaires au développement à la priorité nationale. Les deux stratégies ont été mise en place et diriger 
sous un important leadership et appropriation du pays, donnant ainsi lieu à l’élaboration de cadre de 
travail de gestion de l’aide clairs : la Tanzanie Assistance Strategy (TAS 2002) et la Tanzanie Joint 
Assistance Strategy (JAST 2006).  

Par conséquent, la responsabilité mutuelle évolue à travers une coopération pour la réalisation pour 
une forte croissance et la réduction de la pauvreté, dans un environnement de bonne gouvernance et 
réédition de comptes. La responsabilité du gouvernement s’établi généralement sur un cadre de travail 
constitutionnel qui comprends (i) une surveillance parlementaire de la branche exécutive du 
gouvernement; (ii) des audits indépendant effectuer par l’Office National d’Audit présentant ses rapport 
au parlement; (iii) le bureau de Prévention et de lutte contre la Corruption établit par un acte 
parlementaire; (iv) une autorité indépendante: Public Procurement Regulatory Authority (PPRA) et une 
autorité quasi-judiciaire: Public Procurement Appeals Authority (PPAA); et (v) un processus électoral 
transparent mettant en place les organes de surveillance indépendants à niveau national et à niveau 
local. Les principaux canaux de suivis de la responsabilité mutuelle sur la performance des donneurs et du 
gouvernement sont : (i) des processus d’examens budgétaires et des politiques, y compris des examens 
sectorielles et thématiques, des examens sur les Dépenses Publiques (PER) et l’évaluation du Soutien au 

                                                      

4
  Tanzanie Development Vision 2025 et Zanzibar Development Vision 2020. 
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Budget General (GBS); (ii) le plan d’action de la stratégie JAST avec suivi des indicateurs ; (iii) les enquêtes 
de suivi de la Déclaration de Paris réaliser en 2006 et en 2008 en tems que parti de l’enquête global, et 
(iv) le Groupe Independent de suivi.   

Les points restant  à aborder en matière de responsabilité mutuelle en Tanzanie ont été les suivants: 

a) Le renforcement des outils clés pour une responsabilité domestique. Le parlement à été choisi 
pour être l’élément le plus important de la surveillance et le suivi de la responsabilité mutuelle. 
La participation active du Président du Comités parlementaires Chargées des Comptes 
Publiques auprès du parlement lors de table ronde5 en est un bon indicateur.   

b) Une approche participative au cadre des travaux de reddition des comptes. Ceci entraine une 
application systématique des parti prenantes dans l’élaboration et les suivis des politiques, 
stratégies, instruments budgétaire et fonctions de rééditons de comptes. Le rôle d’acteurs non 
étatiques particulièrement les OSC est également considérable dans ce contexte. 

c) Les informations sélectionnées sur les statuts de la responsabilité mutuelle en Tanzanie. (i) la 
distribution selon les engagements  a été bonne dans l’ensemble (avoisinant les 80%, avec 90% 
pour le Soutien Budgétaire et  70 % pour les projets); (ii) la prédictibilité des ressources à 
également été satisfaisante (90% pour le Soutien Budgétaire, 80% pour le financement des 
projets, comparé à 100% pour les ressources domestiques); (iii) Une évaluation commune de la 
performance du gouvernement et des donneurs sur les engagements accordés selon le cadre de 
l’évaluation de la performance pendant les deux dernières années a été satisfaisante, mais il 
reste encore à faire. 

Un certain nombre de défis à surmonter ont néanmoins étaient souligné lors de cette présentation 
tels que (i) un déséquilibre des pouvoirs en matière de relations de coopération pour le développement 
entre le gouvernement de la Tanzanie et les donneurs, avec une influence minime, voire inexistante du 
gouvernement sur les  politiques, décisions ou performance des donneurs (ii) une transparence limitée 
des financements de projets hors budget des donneurs et dans le soutien des ONG, (iii) le manque 
d’enthousiaste de certain donneurs a utiliser les systèmes nationaux en utilisant importante de projets 
faisant souvent appels a des structures parallèles autres que les systèmes nationaux; la fixation faites par 
certains des donneur sur leurs propres systèmes de reddition de comptes nationales et politiques 
intérieur, donnant lieu quelque fois à des distorsions dans la gestion du développement et dans les 
propres mécanismes de  reddition de comptes à l’échelon national de la gouvernement de Tanzanie ; et 
(iv) les faiblesses de réactivité de la gouvernement de Tanzanie  en parti liée à une capacité insuffisant.  

4. Étude de cas: Asie du Sud-est  – Cambodge, Laos et Viêt-Nam6 

L’étude de cas est partie de la base qu’en cadre de travail renforcer pour  la responsabilité mutuelle 
est la clé du sucés pour l’efficacité de l’aide et que les recherches et les études réalisées pour son 

                                                      

5
  Selon la loi, les présidents des Comités parlementaires exerçants un contrôle sur le gouvernement 

central, des autorités locales, et les entreprises publiques, doivent être des parlementaires de 
l’opposition. 

6  Présenté par M. Cao Manh Cuong, Directeur général adjoint Ministère de la planification et de l’investissement 
République socialiste du Viêt-Nam.  
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développement ont généralement été dirigées par les donneurs. Dans ce cadre, le Cambodge, le Laos et 
le Viêt-Nam ont lancé l’initiative conjointe à l’appui de la responsabilité mutuelle en Asie du Sud-est. 
Cette initiative avait pour objectifs de fournir des recommandations pour le renforcement du cadre du 
travail delà responsabilité mutuelle du point de vue du pays partenaires et, d’offrir des opportunités au 
pays participants de s’engager dans des examens par les pairs et dans un soutien mutuelle afin que la 
responsabilité mutuelle soit opérationnelle. 

L’initiative été diviser en quatre étapes : (i) l’auto-évaluation des progrès réaliser par le pays dans le 
domaine de la responsabilité mutuelle ; (ii) un examen par les pairs, des évaluations du pays et 
l’identification des défis communs ; (iii) la soumission de recommandations au groupe de travail sur 
l’efficacité de l’aide et la table ronde sur la responsabilité mutuelle ; et iv)  un échange entre réguliers 
entre les pairs afin de maintenir le soutien de la mise en œuvre. 

L’initiative a trouvé que les services centraux des donneurs devaient fournir bien plus d’efforts pour 
offrir les conditions propices essentielles  aux suces de la responsabilité mutuelle – démontrant le lien 
étroit que existe entre la responsabilité mutuelle aux échelons international et national. Les donneurs ont 
besoin de soutenir les efforts des gouvernements pour l’application des politiques internationales 
accordé sur la responsabilité mutuelle afin que les plans d’action nationaux soient appropriés à l’échelon 
local. Ceci requiert une délégation de compétence plus importante des services centraux au profit des 
bureaux locaux afin que les engagements en matière d’efficacité de l’aide des donneurs individuels 
puissent être mise en place et suivi.  La prédictibilité et la transparence des fluxes de l’aide – « sachant 
que nous possédons tous »-  sont cruciales.  L’action à niveau nationale nécessite l’établissement d’un 
accord sur un ensemble de standard internationaux de la qualité des données sur l’aide  et sur les 
indications fournies en matière de fluxe à moyen terme. 

A niveau national l’initiative a identifie plusieurs éléments clés pour une « évaluation efficace ». Des 
cadres de travails conjoints en  matière de performance entre le gouvernement et les donneurs – 
donneur par donneur – sur une période de trois à cinq ans des données de bonne qualité afin d’analyser 
et de fournir des informations sur le progrès pour la performance,  un dialogue constructif et ouvert afin 
de réaliser et d’examiner des progrès dans ce sens, un soutien de la part des examens de la performance 
indépendant aussi bien donneurs  et du gouvernement et un renforcement de la capacité pour une 
responsabilité mutuelle sont les éléments clés identifier par cette initiative. 

Un enseignement fondamentale de cette initiative a été le potentielle que représente le recours à un 
soutien régional et par les pairs en tant que complément aux efforts en matière de responsabilité 
mutuelle aussi bien a l’échelon international que national, et plus généralement, à l’efficacité de l’aide. 
Ceci nécessite le renforcement des capacités des gouvernements et des donneurs à travailler dans le 
domaine de la responsabilité mutuelle aussi bien à niveau national que régional. Un Forum régional 
possède l’avantage d’offrir un espace neutre extérieur à la contrainte spécifique à chaque pays dans 
laquelle l’exam par les pairs et le soutien peuvent d’être utiliser pour identifier les défis et les solutions.  

L’initiative a fortement soutenu les enseignements tirés de l’étude de cas de la Tanzanie soulignait  
que l’utilisation de la responsabilité mutuelle a des fins de promotions de l’efficacité de l’aide nécessitait 
un équilibre plus équitable entre les pays partenaires et les donneurs internationaux, ainsi qu’un espace 
spécifique à chaque pays. L’étude de cas s’est conclue sur un appel en présage de celui du programme 
d’action d’Accra prônant « un future basé sur un engagement partagé pour surmonter la pauvreté – un 
future ou aucun pays ne dépendra de l’aide ».  
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5. Débats dans le public et principaux point de consensus  

La deuxième moitié de la table ronde a été dédiée à un débat dans le public qui s’est principalement 
baser sur les idées présentés dans le discours d’ouverture et dans les études de cas. Ses discussions ont 
révélé un large ensemble de points de vue et ont été enrichis par d’importantes contributions de la part 
de parlementaires et de représentants de la société civile aussi bien des pays donneurs que des pays en 
développement. Étant donne la diversité des points de vue et des conclusions -, l’étendu de l’accord sur 
l’importance du renforcement des mécanismes de responsabilité mutuelle aux échelons national et 
international et les étapes nécessaires à se renforcement à été frappantes. 

Les points clés de la discussion ont été: 

 Une responsabilité mutuelle plus forte est cruciale: Une responsabilité mutuelle plus forte est 
aussi importante en soit mais également cruciale pour le changement de comportement 
nécessaire à la réalisation des autres objectifs clé de la Déclaration de Paris et du programme 
d’action d’Accra d’une part et aux résultats pour le développement auxquels ils contribuent 
d’autre part. L’importance de renforcer les mécanismes collaboratifs de la responsabilité 
mutuelle pour surmonter le problème de l’inégalité des forces et le manque de mécanismes de 
renforcement disponibles dans les pays partenaires a été rappelé à plusieurs reprises lors des 
débats. La table ronde s’est centrée sur la manière avec laquelle il était possible de réaliser de 
meilleurs résultats, plutôt que de débattre sur les définitions et les concepts. Tel que l’a 
souligné le Vice ministre des finances du Mozambique, tout ce qui est fait dans le cadre de la 
responsabilité mutuelle doit être perçu dans un contexte de résultats en vu d’un 
développement de socio économique viable. Plusieurs participants ont noté que malgré le fait 
que la responsabilité mutuelle soulève une série de questions techniques, analytiques et 
bureaucratiques, ça reste en fin de compte un processus politique. Ceci a des implications 
pratiques, le renforcement, par exemple d’un besoin d’implication plus active des parlements et 
de la société civile, y compris les médias. 

 Le progrès a été à ce jour, très inégal: un représentant d’une ONG a déclaré que les résultats de 
l’enquête révélaient un disfonctionnement au sein de pays possédant des mécanismes de 
responsabilité mutuelle opérationnels. Ceci a besoin d’une attention immédiate. Bernard Wood, 
chef de l’équipe chargée du Rapport de synthèse de la première phase de l’évaluation de la 
Déclaration de Paris, a déclaré « qu’il n’y avait pas de pénurie de plateformes”. Ces dernières 
comprennent des groupes consultatifs, par exemple, et des groupes comparables à niveau 
sectoriel. La question est de les transformer en mécanismes efficaces de responsabilité mutuelle 
plutôt que de les créer de toutes pièces. 

 Renforcer le rôle des pays partenaires: L’un des éléments les plus importants nécessaires à la 
réalisation de résultats durables pour le développement est de renforcer le rôle des pays 
partenaires dans les mécanismes de responsabilité mutuelle, domestique and internationale. La 
Tanzanie et le Viêt-Nam ont démontré que cela pouvait être réalisé à l’échelon national. 
Néanmoins, les deux études de cas ont également démontré qu’on pouvait encore aller bien au-
delà. L’étude de cas de la Tanzanie a révélé que : « les pays partenaires ont besoin de jouer 
efficacement le rôle du leadership et de le garder jalousement Les donneurs ont besoin de 
créée une espace  propice au leadership des pays partenaires ; accepter et respecter ce 
leadership et être conscient  de renforcer la capacité de diriger est en soit un partie intégrante 
du processus de développement. Le rôle des pays partenaires à également besoin d’être 
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substantiellement renforcé au des niveaux de forum internationaux y comprit au sein le groupe 
de travail sur l’efficacité de l’aide. 

 Établir un lien entre les mécanismes nationaux et internationaux: La responsabilité mutuelle 
aussi bien à l’échelon national qu’a l’échelon international est nécessaire, avec un lien renforcé 
entre les deux. Par exemple, les études de la Tanzanie et d l’Asie de l’est ont toute deux  a mis 
l’accent sur le besoin de changement des politiques des services centraux des donneurs dans le 
but de délégué plus de responsabilité à leurs bureaux locaux. Cela leur permettra de se centrer 
d’avantage sur la responsabilité mutuelle – plutôt que sur leurs propres mécanismes de 
redditions de comptes  à leurs propres services centraux chargés des  cadres de travail de 
redditions de comptes. Dans certains cas cela requiert de la part des donneurs une recherche de 
changements de la législation ou règles de leurs propres mécanismes de redditions de comptes. 
Les deux études de cas ont également mis l’accent sur l’importance du groupe de travail sur 
l’efficacité de l’aide et sur le renforcement du poids des pays partenaires qui en font partis. 

 Soutenir la coopération régionale en matière de responsabilité mutuelle : L’étude de cas sur  
l’initiative conjointe menée en Asie de l’Est a souligné la complémentarité des efforts régionaux 
et sous-régionaux. Ces derniers peuvent offrir une combinaison d’examen par les pairs, de 
soutien par les pairs, et un espace neutre aidant à identifier les défis et à les surmonter. Il existe 
également une expérience encourageant en matière de coopération régional pour la 
responsabilité mutuelle en Afrique, les examens par les pairs du NEPAD en font parti. Les 
ateliers régionaux du processus préparation du Forum d’Haut Niveau d’Accra ont révélés les 
avantages de ce type de partage mutuel d’expérience, benchmarking et de soutien.  

 Les respects des mécanismes nationaux de redditions de comptes: La responsabilité mutuelle a 
nivaux national se doit de respecter et de soutenir les structures locales de redditions de 
comptes. Les meilleurs mécanismes de responsabilité mutuelle et résultante pour le 
développement, tels que l’indique le rapport d’évaluations, proviennent des pays possédant des 
mécanismes de redditions de comptes les plus renforcé. 

 Faire face a une plus large portée: La responsabilité mutuelle a une portée plus large, 
comprenant des questions de la problématique homme-femme, les droits de l’homme, 
l’environnement et les engagements des donneurs sur les volumes de l’aide. Ce thème 
important fortement mise en avant, et tels que citer plus haut dans l’allocation d’ouverture, à 
de nouveau été traiter lors des études de cas et des discussions de la table ronde. Ainsi, 
plusieurs participants ont souligné l’importance de traiter la question de la problématique 
homme-femme en tant que parti intégrantes des mécanismes de redditions de compte ; plus 
particulièrement le financement de la problématique homme-femme son analyse et son suivi 
représentent des outils pratiques pouvant aider à diriger la responsabilité mutuelle vers des 
résultats pour le développement. Le vice-ministre des Finances du Mozambique a mis l’accent 
sur l’importance également de tenir les engagements pris en matière de volumes de l’aide. 

 Ne plus négliger les parlements: Les progrès de la responsabilité mutuelle ont été les plus 
faibles  en matière de rôle des parlements, mécanisme clé de redditions de compte 
démocratique. Brendan Howlin, intervenant adjoint du Parlement Irlandais, et vice-président de 
l’AWEPA7  a souligné ce point, l’appliquant aussi bien aux pays partenaire qu’au pays donneur. Il 

                                                      

7
  Association des Parlementaires Européen pour l’Afrique. 
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a mis en évidence le potentiel que représente le progrès en matière de dialogue entre les 
parlementaires des pays partenaires et des pays donneurs, ainsi que l’importance du rôle de 
parlements à surmonter des questions tels que celles liées à la corruption et le soutien pour une 
meilleur transparence par les pays partenaires et les pays donneurs. Une participante du Népal 
a fait référence au parlement comme étant « des agents  de la reddition de comptes 
démocratique ». Elle a signalé le fort intérêt que porte le comité féminin au sein du Parlement 
Népalais à la question portant sur la problématique homme-femme et l’efficacité de l’aide. Le 
président du comité des Comptes Publique de Tanzanie à quand à lui déclaré que les 
parlements devaient « être impliquer sur ce qui à été accordé à l’extérieur ». Enfin, les 
participants ont attiré l’attention sur les rôles relatifs des OSC et des parlements qui devraient 
être complémentaire ainsi sur les questions de transparence et de redditions de comptes par les 
parlements. 

 Soutenir le rôle de la société civile: L’accent mis lors du Forum de haut niveau sur la nécessité 
de renforcer le rôle de la société civile à été traité avec insistance lors de la table ronde. 
Plusieurs participants ont souligné l’importance des OSC dans le cadre de la responsabilité 
mutuelle. Le Secrétaire Général de Care International a indiqué qu’il s’agis quelques fois d’une 
« simple participation » des ONG au soutien financier réduit, et qu’elles sont souvent 
confrontée à des refus et considérées comme de simple critiques, compliquées a traiter. 

 Encourager la propre reddition de comptes des OSC: Aussi bien les représentants des 
gouvernements que ceux des sociétés civiles, ont insisté sur le fait que les OSC avaient 
également besoin de surmonter les questions de leur propre reddition de comptes, y compris la 
question relative  à la transparence et d’accès à l’information. L’effort des OSC dans ce sens en 
tant que partie intégrante du suivi du Groupe consultatif des OSC a été encouragé. Justin 
Kilcullen, président du CONCORD8,  a attiré l’attention sur les grandes quantités d’aide 
transitant a travers les ONG et l’importance de la reddition des comptes des ONG des pays du 

Nord et du Sud. Un conseiller du ministère des Finances de la République démocratique du 
Congo a signalé le soutien aux efforts actuels en matière de reddition de comptes du 
secteur privé, faisant référence à l’initiative de l’OIT sur la transparence des industries 
de l’extraction. 

 Intégrer les mécanismes d’examen indépendants et les éléments d’appréciation: Plusieurs 
suggestions sont venues renforcer le besoin d’avoir recours à l’examen indépendant et aux 
éléments d’appréciation dans le cadre des mécanismes de la responsabilité mutuelle. Par 
exemple, le co-président Mugisha Kamugisha de la Tanzanie a fait référence à avoir recours à 
l’Index de l’engagement pour le développement du Center for Global Development. Les études 
de cas de Tanzanie et de l’Asie de l’est ont également souligné l’importance d’avoir recours à 
des groupes de suivi indépendants désignés conjointement par les bénéficiaires et les donneurs. 
Des propositions complémentaires de soutien par les gouvernements à la formation aux 
journalistes d’investigation et en faveur de plus de transparence de l’information fournie aux 
citoyens, sont également venues enrichir le débat. Un représentant d’une ONG internationale à 
proposé un suivi indépendant systématique à l’échelon international, national et local. Il a 
également été proposé que les enseignements sur la responsabilité mutuelle - de l’évaluation 

                                                      

8
  Confédération européenne des ONG d'urgence et de développement. 
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de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris puissent être un sujet d’analyse plus approfondi 
lors de la deuxième phase de l’évaluation. 

 Pour une information transparente sur l’aide: L’information transparente sur l’aide, y compris 
par exemple sur l’assistance technique est vitale, comme peut l’être une meilleure transparence 
des budgets des pays en développement.  Cela comprend, comme l’a signalé un représentant 
d’une ONG indonésienne, une transparence sur les contrats et les missions d’audits, ainsi que 
sur l’aide liée. Il a été rejoint par d’autres participants qui ont souligné le besoin de minimiser la 
conditionnalité et de soutenir les programmes gouvernementaux plutôt que de leur imposer 
des conditions extérieures. 

 Le renforcement et l’utilisation de la capacité: Le renforcement de la capacité de la 
responsabilité mutuelle a été un thème récurant de la table ronde. Il en a été de même pour les 
ministères, les parlements, la société civile, y compris les médias et également les agents des 
donneurs. Il est également important d’utiliser efficacement la capacité déjà existante, par 
exemple au sein de la  société civile. Le développement de la capacité a été perçu comme 
faisant partie intégrante de ces autres efforts. Le rôle des donneurs à été de soutenir les 
programmes de renforcement de la capacité dirigés par le gouvernement plutôt que de lancer 
séparément des projets de capacité. 

 Recenser et diffuser les meilleurs pratiques: Une importante partie de la table ronde s’est 
centrée sur le recensement des bonnes pratiques en matière de responsabilité mutuelle. il 
n'existe pas, tel que la bien indiquer l’étude de cas de la Tanzanie, une approche adaptée à tout 
le pays; par contre l’évaluation des besoins et des réponses doivent être basées sur la spécificité 
de chaque pays. Se pencher sur ce qui pourrait marcher et les raisons de ce fonctionnement 
peut aider à savoir quand et comment diffuser la meilleure pratique. Les exemples, cités plus 
haut, comprennent des groupes de suivi indépendants à niveau national, des systèmes de 
notation internationaux indépendants, la transparence, et des mécanismes régionaux. Il a été 
suggéré qu’un effort international de documentation et de diffusion de meilleures pratiques en 
matière de responsabilité mutuelle pourrait être utile; cette mission pourrait être attribuée à un 
ou plusieurs laboratoires d’idées déjà existants et suffisamment expérimentés dans le domaine 
de la responsabilité mutuelle. 

Ces conclusions sont venues rejoindre et compléter les accords passés dans le domaine de la 
responsabilité mutuelle lors du programme d’action d’Accra établit le jour suivant. La table ronde a 
poussé le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide à aller de l’avant dans les recommandations de la 
table ronde faites lors de ces débats et les accords sur la responsabilité mutuelle convenus lors du 
programme d’action d’Accra  – de manière à ce que la responsabilité mutuelle du prochain Forum de 
haut niveau ne soit plus l’orpheline de l’efficacité de l’aide. 

En conclusion, les co-présidents, reprenant l’essence de cette réunion ont fait appel à un 
redoublement des efforts pour la réalisation de l’objectif d’une couverture nationale à 100% et pour 
renforcer les mécanismes existants afin de faire de la responsabilité mutuelle une réalité. Cela signifie la 
réalisation et la mise en œuvre des engagements pris lors de la Déclaration de Paris et du programme 
d’action d’Accra. Les  co-présidents ont également attiré l’attention sur le renforcement des rôles des 
pays partenaires y compris celui des parlements et de la société civile et l’utilisation d’éléments 
d’appréciation  indépendants aussi bien à niveau international qu’à niveau national. Ils ont enfin 
demandé au Groupe de travail du CAD sur l’efficacité de l’aide, de jouer le rôle de meneur dans cet effort 
de collaboration en travaillant étroitement avec les pays partenaires. 


